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FORMATION PROFESSIONNELLE

Tirez parti de la réforme
Souvent en avance et
dépassant les obligations
légales en matière de
formation, le secteur
bancaire n’échappe pas 
aux réflexions engendrées
par la réforme de la
formation professionnelle.

a gestion des compétences,
l’entrée en vigueur du droit
individuel à la formation (DIF)
et des nouveaux dispositifs
de formation (contrats et

périodes de professionnalisation),
la nouvelle typologie des actions de
formation vont modifier et influen-
cer en profondeur à court, moyen et
long terme les pratiques des services
Formation et Ressources humaines
(RH). L’intérêt des grands orga-
nismes de formation est de pouvoir
mettre en œuvre des dispositifs 
complets d’accompagnement des
banques dans la mise en place opé-
rationnelle de la réforme pour les
aider à en faire un véritable levier
des performances RH et formation.

Ingénierie des dispositifs 
de formation et construction
du plan
La loi du 4 mai 2004, en créant 
de nouveaux dispositifs de forma-
tion (DIF, périodes et contrats 
de professionnalisation) a instauré
une nouvelle typologie des actions
qui s’inscrivent dans le plan de 
formation.
Ces nouveaux éléments amènent les
services formation à repenser leurs

processus et à modifier en profon-
deur leurs pratiques. Confrontés au
marché, habitués à traiter des besoins
et applications divers, intervenant
sur tous les thèmes techniques et les
compétences générales, les plus
grands organismes de formation
ont accumulé l’expérience néces-
saire et le potentiel pour aider les
établissements bancaires à tirer parti
des nouveaux dispositifs, et à les
articuler avec le plan pour maîtriser
le budget formation.

Pour favoriser une montée en com-
pétences sur ces nouveaux savoir-
faire, il est important de procéder
par étape selon une méthodologie
éprouvée :
■ recueil des informations clés : priori-
tés, objectifs de formation et don-
nées sur les ressources humaines de
l’entreprise ;
■ définition d’une politique d’application
de la réforme : articulation des dispo-
sitifs avec le plan ;
■ élaboration du plan de façon cohérente
et équilibrée, avec notamment une
simulation chiffrée des différents
scénarios ;
■ consultation du comité d’entreprise et
validation du plan.
L’originalité de la méthode tient à
son objectif : assurer une totale
connexion de la construction du plan
de formation avec l’application des
nouveaux dispositifs à mettre en
œuvre.

La gestion des compétences,
clé de voûte du système
La réforme de la formation profes-
sionnelle a renforcé la gestion des
compétences dans sa dimension stra-

tégique en la plaçant au cœur des pro-
cess formation et des dispositifs RH.
Dans sa triple approche, identifica-
tion/évaluation, acquisition/valida-
tion, management/motivation, la
gestion des compétences n’est plus
seulement un outil incontournable de
progrès et d’amélioration des per-
formances des entreprises et des
organisations, mais un élément de
base de la construction des nouveaux
dispositifs de formation.
Dans ce contexte, les responsables
formation et les directeurs des res-
sources humaines du monde ban-
caire et financier se posent de
nombreuses questions : comment
identifier les besoins de compétences
face à la technicité des métiers, com-
ment articuler développement des
compétences individuelles et cohé-
rence globale d’une stratégie RH ?
Les réponses empruntent un pro-
cessus d’analyse, de conseil et de
mise en œuvre habituel pour les orga-
nismes de formation dans une
démarche « compétences » opéra-
tionnelle :
■ créer des référentiels de compétences
concrets et pratiques ;
■ concevoir des outils d’identification,
d’évaluation et de consolidation des
besoins de compétences que les
managers et les RH pourront s’ap-
proprier facilement ;
■ accompagner les managers dans le
développement des compétences
individuelles et collectives.
C’est principalement sur la base de
ce travail que pourront être exploi-
tés les nouveaux dispositifs de la
réforme. La navigation dans les
arcanes de ces nouvelles obligations
ne se fait pas à vue, mais requiert
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une préparation d’autant plus grande
que les métiers sont variés, tech-
niques, évoluant comme le sont ceux
de la banque.

Ne pas se noyer dans
l’ingénierie administrative 
et financière
L’enquête menée par Demos sur la
réforme (fin 2004) montre que 60 %
des responsables Formation et des
directeurs des Ressources humaines
interrogés redoutaient une surcharge
administrative et une augmentation
significative du budget formation.
Comment gérer les flux de demandes
de DIF, organiser leur traitement ou
éviter une inflation du budget ?
Les enjeux sont donc de taille, et pas
seulement pour répondre « régle-
mentairement » à une nouvelle
donne. Adopter les mesures de la
réforme de la formation profes-
sionnelle, c’est aussi se doter d’ou-
tils performants pour l’amélioration
de la compétence des salariés et de
leur efficacité sur leur poste de tra-
vail, c’est aussi ne pas décevoir les
attentes, c’est enfin transformer les
façons de faire, les optimiser.

La réflexion s’oriente également 
sur les capacités du service forma-
tion à répondre à ces enjeux : com-
ment faire évoluer son organisation
pour améliorer la qualité de service ?
Comment faire face à une surcharge
de tâches administratives et logis-
tiques ?
Pour répondre à ces questions et 
optimiser l’action et la mission de
la fonction « formation », il est cer-
tainement important de pouvoir
mener un audit approfondi de l’or-
ganisation de la formation. 

Exploiter au mieux la réforme
La réflexion à mener doit à quatre
objectifs : 
– gagner en efficacité et diminuer
les coûts de fonctionnement face à
la mise en œuvre de la réforme ;
– réduire le temps consacré à toutes
les tâches chronophages à faible
valeur ajoutée ;
– déterminer les modes d’applica-
tion de la réforme les plus avanta-
geux pour l’entreprise ; 
– redéfinir les priorités de l’action.
Réalisé en interne ou avec l’aide d’ac-
teurs spécialisés comme les grands

organismes de formation, cet audit
devra intégrer :
■ la nouvelle donne sociale, réglemen-
taire et économique pour coller à 
la réalité interne et aux nouvelles 
exigences ;
■ une analyse de l’activité du service 
formation pour mesurer ensuite 
les écarts avec les modifications
attendues de l’intégration des dis-
positifs de la réforme ;
■ une évaluation du budget formation
et la volonté d’optimiser les finan-
cements ;
■ une réflexion sur les temps de forma-
tion (hors/pendant le temps de tra-
vail) ;
■ l’impact sur les pratiques managériales
et le dialogue social.
Le processus peut sembler lourd et
fastidieux, mais l’ambition de la
réforme de la formation profes-
sionnelle est sûrement à ce prix. Les
établissements bancaires ont tou-
jours mis en avant l’utilisation de la
formation dans la réponse à l’ex-
pertise de leur métier. Il s’agit désor-
mais d’adapter la structure formation
pour exploiter au mieux ce que pro-
pose et offre la réforme. ■
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responsable 
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